
Connaître son taux de versement mobilité (simulateur)
 Accéder au Simulateur 
Le versement mobilité (VM) est dû pat toute entreprise employant 11 salariés et plus dans une zone où est institué le
versement mobilité.
Cette contribution patronale est destinée à financer les transports en commun. Elle est recouvrée par l’Urssaf qui la
reverse aux autorités organisatrices de la mobilité.
Dans certaines zones, un versement mobilité additionnel (VMA) peut être institué.
Ce simulateur permet de connaître le taux de versement mobilité (VM) applicable dans la ville où est situé votre
établissement.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/entreprises/?xml=R31303
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